
Diplôme Licence Etudes japonaises

LISTE DES ENSEIGNEMENTS

Nature CM TD TP Crédits

Bloc Fondamental Japonais 2 Bloc 15 crédits

Japonais niveau débutant : compétences fondamentales 2 Unité 

d'enseignement

9 crédits

Grammaire Unité 

d'enseignement

18h

Expression écrite Unité 

d'enseignement

18h

Lexicologie et kanji Unité 

d'enseignement

18h

Compréhension orale Unité 

d'enseignement

18h

Japonais niveau débutant : renforcement 2 Unité 

d'enseignement

6 crédits

Pratique des Kanji Elément 

Constitutif 

d'UE

18h

Expression orale et conversation Elément 

Constitutif 

d'UE

18h

Bloc Fondamental Civilisations Japonaise 2 Bloc 9 crédits

Culture et société du Japon : savoirs fondamentaux 2 Unité 

d'enseignement

6 crédits

Histoire moderne (XVIIIe-XXe siècle) Elément 

Constitutif 

d'UE

18h

Introduction à la société japonaise contemporaine Elément 

Constitutif 

d'UE

18h

Méthodologie du travail universitaire 2 Elément 

Constitutif 

d'UE

9h

Civilisation de l’Asie orientale 1 – Section Japon (1;1) Unité 

d'enseignement

3 crédits

Histoire de l’Asie orientale Elément 

Constitutif 

d'UE

18h 3 crédits

Bloc Ouverture et professionalisation 2 Bloc 3 crédits

Ouverture 2 Unité 

d'enseignement

3 crédits

UE d'ouverture à choix d'une autre composante Unité 

d'enseignement

3 crédits

Stage facultatif Unité 

d'enseignement

Bloc Remédiation en langue et autoformation Bloc 3 crédits

Autoformation Elément 

Constitutif 

d'UE

3 crédits

Ecriplus Elément 

Constitutif 

d'UE

3 crédits

Autoformation en langue japonaise Elément 

Constitutif 

d'UE

2h 0 crédits

Stage facultatif Unité 

d'enseignement
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